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Fiche d’information 
Facturation des analyses pour le SARS-CoV-2 et des services 
associés aux assureurs 
 
 

  

Date: 
 

16 février 2022 

 

  
 
Cette fiche d'information sert de guide aux fournisseurs de prestation qui effectuent des analyses SARS-

CoV-2 dans le cadre de la pandémie COVID-19 et qui les facturent via les assureurs, afin qu'ils puissent 

établir une facture correcte. Pour des informations détaillées concernant la prise en charge des coûts 

des analyses SARS-CoV-2, il convient de se référer à la fiche d'information « Réglementation de la 

prise en charge des coûts des analyses SARS-CoV-2 et des prestations associées », élaborée par 

l'Office fédéral de la santé publique (OFSP). Les dispositions de l'Ordonnance 3 COVID-19 servent de 

base juridique. 

Les points suivants doivent impérativement être respectés lors de l'établissement ainsi que de la 

transmission des factures aux assureurs : 

 

Emission de la facture 

 Les prestations (prélèvement de l'échantillon, analyse, traitement du mandat, etc.) doivent être 

mentionnées individuellement, avec l'indication de la date, selon les positions tarifaires définies 

du tarif pandémie 351 et être facturées séparément par le prestataire concerné.  

La facture ne doit pas contenir de prestations en dehors du code tarifaire 351, comme par 

exemple des positions de la liste des analyses (LA) ou du Tarmed. 

 Pour les analyses qui ne remplissent pas les conditions de l'annexe 6 de l'ordonnance 3 

COVID-19, il faut utiliser les positions tarifaires prévues pour les personnes finançant elles-

mêmes les prestations (01.99.xxxx), figurant dans le tarif pandémie, et les factures doivent 

porter la mention « analyse pour le SARS-CoV-2 hors critères de prélèvement ».  

 La facture ne peut pas présenter simultanément des prestations prises en charge par la 

Confédération (positions tarifaires commençant au 01.01.xxxx) et des prestations payées par 

le patient lui-même (positions tarifaires commençant au 01.99.xxxx).  

 Si l'émetteur de la facture et le centre de test apparaissent sous des noms différents et/ou si le 

site de test se trouve à un endroit différent de celui du prestataire listé sous le numéro RCC 

utilisé, le nom et/ou l'adresse du site de test doivent être indiqués sur la facture dans le "champ 

de remarques". 

 

 

mailto:leistungen-krankenversicherung@bag.admin.ch
https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/mt/k-und-i/aktuelle-ausbrueche-pandemien/2019-nCoV/faktenblatt-kostenuebernahme-august2021.pdf.download.pdf/Fiche%20d%E2%80%99information%20%E2%80%93%20Prise%20en%20charge%20de%20l%E2%80%99analyse%20et%20des%20prestations%20associ%C3%A9es%20(%C3%A0%20partir%20du%2018%20d%C3%A9cembre%202021).pdf
https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/mt/k-und-i/aktuelle-ausbrueche-pandemien/2019-nCoV/faktenblatt-kostenuebernahme-august2021.pdf.download.pdf/Fiche%20d%E2%80%99information%20%E2%80%93%20Prise%20en%20charge%20de%20l%E2%80%99analyse%20et%20des%20prestations%20associ%C3%A9es%20(%C3%A0%20partir%20du%2018%20d%C3%A9cembre%202021).pdf


 
 

Département fédéral de l'intérieur DFI 

Office fédéral de la santé publique OFSP 
Unité de direction Assurance maladie et accidents 

 

 

   
Informations complémentaires :   
Office fédéral de la santé publique, unité de direction Assurance maladie et accidents,  
leistungen-krankenversicherung@bag.admin.ch, www.ofsp.admin.ch 
Ce document est également publié en allemand et en italien. 

  

  2/3 

 

 Les autres informations suivantes doivent impérativement figurer sur la facture : 

o Numéro de codes-créanciers (numéro RCC) et numéro EAN de l'auteur de la facture et 

du fournisseur de prestations. Le fournisseur de prestations doit être autorisé à fournir 

la prestation conformément à l'annexe 6 de l'ordonnance 3 COVID-19. 

o En cas d'analyses mandatées par un tiers : n° RCC et nom du fournisseur de 

prestations mandant 

o Numéro d'assuré selon la carte d'assurance maladie 

o Nom et date de naissance  

 

Transmission de la facture 

 La transmission de la facture se fait sous forme électronique conformément au standard de 

facturation du forum d'échange de données. Si, exceptionnellement, la facture ne peut être 

envoyée que sous forme de papier, il convient d'utiliser les formulaires de facture uniformes du 

du forum d'échange de données. 

 En cas de prise en charge des coûts par la Confédération : la facturation par les 

fournisseurs de prestations à l'assureur compétent ou à l'institution commune LAMal selon le 

système du tiers payant au sens de l'article 42, alinéa 2, de la loi fédérale sur l'assurance-

maladie (LAMal) se fait sous forme standardisée avec les données administratives et médicales 

conformément à l'article 59 de l'ordonnance sur l'assurance-maladie (OAMal). 

 Pour les analyses qui ne remplissent pas les conditions de l'annexe 6 de l'ordonnance 3 

COVID-19 (personnes finançant elles-mêmes les analyses), la facturation se fait selon le 

système du tiers garant. 

 Les factures aux assureurs pour les prestations qui remplissent les conditions de l'annexe 6 de 

l'ordonnance 3 COVID-19 (dépistages axés sur les symptômes et le nombre de cas) doivent 

être envoyées individuellement par personne testée. 

 La facture doit être envoyée à l'assureur au plus tard neuf mois après la fourniture des 

prestations. 

 

A noter: 

 Les factures qui ne répondent pas aux exigences susmentionnées (par exemple les reçus en 

tiers garant) ne sont pas payées par les assureurs et sont à la charge des clients. 

 Les prix maximaux fixés dans l'ordonnance 3 COVID-19 s'appliquent en principe. Si le 

fournisseur de prestations fixe des prix plus bas pour les patients payant eux-mêmes, la 

Confédération prend également en charge ces coûts plus bas au maximum pour les analyses 

selon l'annexe 6 de l'ordonnance 3 COVID-19.  

 Le fournisseur de prestations informe au préalable la personne à tester sur les conditions de 

prise en charge des coûts par la Confédération. 

mailto:leistungen-krankenversicherung@bag.admin.ch
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 S'il s'agit d'un centre de test interrégional, la personne à tester doit être informée que l'émetteur 

de la facture a son siège à un autre endroit. 
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